
Jusqu’à

100€

remboursés*

pour l’achat ou la location 

d’un Samsung Galaxy S8,

S8+ ou Note8 

S’affranchir des frontières

Du 1er janvier au 28 février 2018

* Voir modalités de l’offre au verso ou sur www.samsung.com/fr/promotions.

Visuels non contractuels. Écrans simulés. Crédits photos : Getty Image.



COMMENT PARTICIPER A L’OFFRE « SAMSUNG - S’AFFRANCHIR DES FRONTIERES »

Pour suivre le traitement de votre dossier, vous pouvez vous connecter à cette adresse

CONDITIONS DE L’OFFRE

, Samsung vous rembourse jusqu’à 100€ pour  l’achat ou la location d’un (tous modèles, 

•  Une seule participation et  résidant en France (Corse et DROM-COM compris) ou à Monaco (même 

•  Une seule participation et  (apparaissant sur une seule preuve d’achat) par RIB (un RIB/RICE ne sera accepté 

• 

et-Miquelon, Saint-Barthélemy, Saint-Martin) (3)

• En aucun cas le montant de votre remboursement ne pourra excéder le prix d’achat du (ou des) produit(s) éligible(s) à l’offre (prix indiqué et acquitté sur votre 

• 

• 

 1
 , votre Samsung Galaxy S8, S8+ ou Note8 (tous modèles, 

, votre (ou vos) Samsung Galaxy S8, S8+ ou Note8 (tous modèles, 

 2
 au plus tard le 

 

 3

 comportant le  à 13 chiffres  le 

location, un contrat ou une première facture de location) où apparaissent et sont entourés la date, le prix et la référence du (ou des) produit(s) 

•  Un  + 
**  L’IBAN commence par FR (ou MC pour les comptes tenus à Monaco) et est suivi de 25 caractères, le code BIC est composé de 8 à 11 caractères et 

•  , en complément des éléments ci-dessus, joindre la  
(inscription au RCS, inscription à la Chambre des 

 4  
(4) 

SAMSUNG - S’AFFRANCHIR DES FRONTIERES 

FACILITY N° 171129 

13844 VITROLLES CEDEX

 5
ter 

 


